
LB NUMERO : 

§ 

CENTIMES 
* — 

Édition du = = 
"tfttllM llll" 

tW. ru* de Parla, 1.ILU I 

Bureaux à PABIS 
U . boni. H a o u m a n a <f) 

DIMANCHE 4 MAI 1930* 

La plus forte vente de la région Directeur : But . GUILLAUME 

• W I I I A U X : 

ROUBAIX 1 T% 
«S. n» u la qart, 41 

8, rue.Desurmont, 8 

2 

VIÏELEKEPI! 
WMIfflMp 

o-o-o o-«-o-o-<H>-o-o-o-©-<i 

L L vent est aux grandes réformes. En 
même temps que le Parlement votait 

_ _ _ lea Assurances sociales et les trains 
île dégrèvements massifs, le Gouvernement 
prenait uue décision qui réjouira le cœur de 
i JUS lus bons Français : le Képi est rétabli 
pour tous les corps de troupe. 

Ça nous manquait, de toute évidence. De 
luoi ça a-t-il 1 air. je vous le demande, un 
soldat surmonté d'un bonnet de police dont 
les pointes se dressent menaçantes vers le 

ciel ou s'affaissent sous 
le coup de poing d'un 
uoufion fantaisiste T 
Cette coiffure que le lé
gendaire entêtement de 
Clemenceau avait inté
grée dans la silhouette 
du Pare La Victoire ne 
doniie-t-elle pas a nos 
brave» troupiers l'allu
re de milicien» qui re-

, îeuiieiit du camp de lîeverloo ou de Sammy 
n rupture de cabaret montmartrois T 

landis ijue le Képi I Ça. au moins, c'est 
liicu Français ut symbolique de toutes les 
vertus guerrières acquises par une longue 
s ute de générations de Uumanets et de 
l'itou-v 

Car l'influence du couvercle sur le militaire 
est indéniable et le folk-lore a enregistré cette 
incontestable vente. Voilà longtemps qu'une 
i elebie scie d'atelier, en lioniieur chez les 
i ipius, l'a proclamé : 

• on LU..ni,- souvent au village 
- i.» . Un caague. ta sert a rien du tout 1 
" »..i »rt a donner du coursé* 

\ • .\ qui M in unt pas du tout I • 
Dis que vous couvrez d'un hémisphère de 

i uvre le crâne d'un pompier, par exemple, il 
éprouve le besoin de combattre un incendie 
i i. de sauvi r » m prochain. On cite même des 
i ;is ou ces sauveteurs enragés ont mis le feu 
.1 di> immeubles pour avoir l'occasion de 
l éteindre. 

Je ne vais pas jusqu'à dire qu'il suffit de 
coiffer d'un képi le pacifiste le plus invétéré 
pour le transformer instantanément en un 
farouche soldat, capable d'égorger ses frères 
et compagnes en mugissant a travers la 
campagne I Non ; mais tout de même le 
kipi confère au crâne qu'il recouvre des pro-
priétés qui jusque la lui manquaient, 

I! attire, a la façon d'un miroir à alouettes, 
les regards fascinés des nourrices et des bon-
n - d'enfant. 

Il est le symbole de l'autorité et. tel le eba-
peau de Gessler, oblige les plus obstinés rous-
puWura à a iijfiliner devant la loi qui, sans la 

• du képi, resterait inopérante. Sans 
Kept. pas de girrde-
cluinipèlre, pas de gea-
daiiue, paa d'agent de 
police, pus de préfet, 
pas d administrateur. 

Lssayes donc de faire 
un service d'ordre avec 
des gai îles mobile» coif-
fes d'un chapeau haut 
• le lui me I je ne leur donne pas cinq minutes 
pour se faire lapider à coups de pommes 

. 1 . 

I! permet de d i scerner , s a n s c o n t e s t e , lu 
>, lenee et le talent. Vous ne pourriez jamais, 
;i première vue. diagnosti(|uer parmi les re
dingotes qui peuplent les amphithéâtres un 
professeur de chirurgie d'un assistant d'ana-
i unie. Grâce nu képi, plus ou moins cerclé 
de ficelles dorées, vous savez tout de suite, 
par le nombre de ces inities, si le porteur a 
le droit de vous couper la jambe ou simple
ment de panser un panari, la compétence se 
mesurant judicieusement à la hauteur des 
jalons 

Item, quand le plouplou rencontre un supé
rieur, il sait instantanément en regardant 
son képi, n combien do jours de salle de 
police il u droit. 

Et puis, et surtout. Mon que son nom yous 
ait un petit parfum boche tout à fait regret
table, le képi est français, indéfectiblemcnt 
français ! 

Il faut, en effet, être anglais pour se ré
soudre a placer sur la tète des militaires, un 
crigin comme le bonnet a poil dés liorse-
gunrds et on peut se demander commeiHPun 
bon petit jeune homme comme le prince de 
Galles, champion international de la bûche 
quand il est monte sur un cheval, arrive à 
conserver un équilibre stable quand 11 se pro-
1 à fiied avec un pareil kolbak sur les 
épaules. M. Gaston Doumergue, M. André Tar-
dieu qui. cependant sont des costauds, ne 
ousentiralent jamais. J'en suis sûr. à sortir 

sur les boulevards en pa
reil équipage alors qu'ils 
n'hésiteraient pas & se 
coiffer d'un képi. 

Mais au fait, pourquoi 
ne donnerait-on pas aussi 
un képi au Président de 
la République et au chef 
du Gouvernement, aux 

ministres, aux sénateurs, aux députés T On 
ne risquerait plus de voir les séances mou
vementées qui nuisent au prestige du Par
lement et le général de Salnt-Just lui-même 
serait obligé de se met-
iie au garde a yous 
quand en guise de rap
pel à l'ordre. M. Ferdi
nand Bouisson lui al
longerait quatre jours 
île consigne hors de la 
chambre. 

Puisqu'on rétablit le 
képi, qu'on le rétablis
se pour tous ceux qui 
ayant a subir ou a exercer une discipline, y 
ont un droit incontestable et tout le monde 
- i» content — tout le monde en général et 
es marchands de kjpls an particulier. 

E. V C R M E I R S C H . 

Demain ouverture de la 1" session 
du Conseil Gékéral du Nord 

La première session ordinaire du Conseil 
général s'ouvrit* demain lundi. Cette pre
mière tourna* tara consacrée aux réunion* 
des bureaux et «le» commissions. Un* séance 
publiai* aura Ueu mi/di, à H h, w. 

UNE GRAVE AFFAIRE 
A EMMERIN 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Un maçon condamné à 3 mois 
de prison pour ses brutalités, 
est accusé maintenant d'avoir 
provoqué la mort de son épouse 

o-o-o-o-oo-o-o-o-o-o-o-o-o 

La pelile commune d'Emmerln. près de 
Lille, ni calme ordinairement, est en émoi 
en ce moment. Sa population, excédée par 
la brutalité, les violences qu'exerce un cer. 
tain maeon de l'endroit: Désiré l.emoine, sur 
ses entants, proteste avec force et, aux Gen
darmes, aux policiers, a demandé qufune 
enquête soit ouverte, que des mesures soient 
prises « pour éviter un nouveau malheur ». 

— Souvenu muLheur? demandions-nous à 
certains voisins du'maçon. Qu'y a-t-il eu déjà 
que nous ne sachions? 

— Lemoinc est un cire qui ne possède au
cun sentiment humain, nous (util répondu-
C'est un tndhidu qui. fréquemment, et avec 
brutalité, frappe ses entants Hua quatre 
ans, s.i femme, née Malaria Couvreur, a 
reçu des coups de poing cl du pied à la tête 
et un ventre. Après avoir soullert durant de 
longues années, le 1- avril dernier, la mal
heureuse rendait le dernier soupir, et nous 
prétendons que la mort est due aux coups 
reçus par elle ». 

Cette grave accusation méritait une infor
mation, et c'est pourquoi vendredi le Par
quet de Lille, par l'organe de A/. Dardai, 
substitut du Procureur de la République, dé
cidait d'ouvrir une nouvelle enquête. 

Une condamnation à 3 moi» 
de prison 

Le Parquet de Ulle, après une première 
information ouverte a proios des agissements 
de Désiré Lemoinc, maçon à liinmerin, accusé 
de brutalité envers sa femme et ses cinq 
enfants : Julienne, 18 ans; Henri, 10 ans; 
Idiiiliejine, H ans; Gatorielle. 5 ans et Jules 
4 ans 1/2; le convoquait vendredi devant le 
tribunal 4>orrectionnel. Lemoine ne s'etant pis 
présenté, il fut condamné par défaut a trois 
mois d'emprisonnement. Mais, au cours de 
l'audience, on apprenait tout à coup (pie Mme 
Lemoinc, née Malvinu, Couvreur, était décé-
dée le. lï avril dernier, d'une tumeur au foie, 

Oéllre tmn»lnu 
alors qu'il était eu 
captivité en Allema
gne. , 

Mm* Lemetne-Oeu, 
vreur, qui vient de 

qui avait pu avoir été provoquée par des 
coups reçus, Etait-C* exact T Ne l'étalt-ce pas? 
Il fallait nu Warquct, a la suite de cette grave 
révélation, ouvrir une nouvelle information. 
C'est ce ifiie lit aussitôt M. Dardot, substitut 
du r.rocureur de la Hépublique. 

On dit que... 
Dans la commune, on critique beaucoup la 

conduite de Lemoine, 11 est certain, ajoute-
ton, que l'individu a, il y a quatre ans passes 
son épouse, frappe celle-ci avec une extrême 
sauvagerie, car les coups de |>oing et de pied 
reçus |xir elle ont entraîna la perte d'un œil 
et des blessures au ventre. Durant quatre ans, 
Mme Lemoine souffrit et gémit en silence; au 
cours de son douloureux calvaire, elle mit au 
monde un bébé, le petit Gabriel-Mais bientôt 
le mal dont elle souffrait emporta la pauvre 
mère qui, le 12 avril dernier, rendit le der
nier soupir; quatre jours après, le dernier né, 
alors Agé de huit mois, suivait la maman 
dans la tombe. 

Depuis tous temps, dit-on dans Emmerin, 
Lemoine fut reconnu comme un être brutal, 
exempt de tout sentiment humain redouté 
des voisins et des haliitants. Est-il alcooli
que î L'enquêto le dira. On sait qu'il aimait 
un peu trop le vin et que sans se soucier de 
la misère des siens, de la faim qui faisait 
pleurer ses enfants, jl allait à son jardin et à 
son travail, un litre de vin rouge sous le bras. 

Dans les cafés dT-mmerin, on le fuyait 
quand on le voyait y pénétrer; quelquefois, 
pour s'en débarrasser, on lui servait • un 
coup de rouge »... qu'il ne payait pas I 

Lemoine n'était pas arrêté hier, malgré les 
trois mois d'emprisonnement que le tribunal 
correctionnel venait de lui octroyer et, avec 
ses béquilles, 11 allait et venait, agité et l'es-
forit peu tranquille. Blessé il y a quelques 
semaines par la chute d'un échafaudage sur 
lequel lui et quelques ouvriers étalent mon
tés, il va clopin-clopant de sa maison aux 
champs, des champs au café, essayant d'in
téresser des voisins au • mauvais sort » qui le 
poursuit. 

Ce que dit Lemoine 
Ajoutons qu'interrogé par nous à propos 

des faits qui lui sont reprochés, Lemoine nous 
a déclaré : > 

« Tout cela n'est pas vrai. Les coups que 
ma femme a dit avoir reçus — car la veille 
de sa mort. Mme Lemoine. au prêtre et aux 
gendarmes d'Haubourdin, a fait de graves ré. 
vélations — l'oeil crevé, les blessures au ven
tre, le sang versé il y a quatre ans, les mena
ces dont on m'accuse, les actes brutaux qu'on 
m'impute, tout cela est faux et arctu-faux U 
s'agit de vengeance de voisins ». 

Il appartient maintenant à la Justice 
d éclalrcir cette grave affaire. 

Le cadavre d'un inconnu, 
la tempe trouée d'une balle 

découvert à Marseille 
On a trouvé hier matin, à 5 h. 30, Cours 

l.teutaud, dans le centre de Marseille, le ca
davre d'un inconnu paraissant âgé d'une 
trentaine d'années, la tempe gauche trouée 
d une balle. Aucune arme n était auprès du 
cadavre. 

Le docteur Béroud, directeur du laboratoire 
de police et le chef de la sûreté ont examiné 
le corps. 

Aucune constatation précise n'ayant pu être 
faite quant aux circonstances de la mort, l'au
topsie a été ordonnée. 

Le défunt, de forte corpulence, portait une 
chemise bleue marquje J. O. et une veste de 
cuir. On croit qu'il s'agit d'un chauifeur de 
taxi. 

Deux vieillards trouvés morts 
dans leur maison près de Reims 

Des voisins n'ayant pas vu les époux Ma-
lota. septuagénaires, rentiers à Reoy, et qui 
étalent malades depuis quelques Jours, ont 
pénétré dans leur maison Us ont trouva Mme 
Malotte. âgée de 74 ans, morte au pied de 
son Ut. Le corps de M. Malotte, âgé de ?s 
ans, a été découvert dan* 1* Jardin. Ton* 
deux avalant succombé à usa mort natu
relle. 

M. Gaston DOUMERGUE 
s'est embarqué hier 

à Toulon pour l'Algérie 
oo-o-oooo-o-o-o-O O<M> 

Précédemment, les autorités et 
les habitants avaient fait une 
enthousiaste réception au Pré
sident de la République ::. .:: 

o-oooo o-o-o-o-o o-o-o o 

M. Domneririie. quittant Paris, vendredi soir 
et la Prtdecturo d'Alger, ou 11 sera reçu au
jourd'hui. 

Toulon s'est parée de ses plus beaux atours 
pour recevoir le Chef de l'Etat, qui doit y 
passer une grande partie de la journée avant 
de s'embarquer pour Alger. t 

Dès huit heures, la population toulonnaise 
en fête avait envahi les rues et la foule des 
curieux se massait sagement sur le parcours 
du cortège, tandis que les troupes de la garni
son, chargées du servies «l'ordre gaguaieut 
leora emplacements. 

Il est environ 10 heures quand les autorités 
civiles 11 militaires commencent à arriver a 
la gara. . ...- • . • • . . • 

t'arrivée du Préaident 
de la République 

A 10 h. 'J5,'le'train j •résidentiel, en avance 
do quoique* inimités sur son horaire, entre 
en gare. M. Gaston Doumergue est accueilli a 
sa descente par M. Escartefurue, déiiuté-inalre 
et les trois sénateurs du Var, qui lui souhai
tent la bienvenue. 

Le Chef de l'Etat, passe rapidement en revue 
la compagnie d'honneur, formée par les fusi
liers marins des bâtiments sur rade, avec leur 
i lrappau. 11 p e n d .pl.-ice f lans un<* voi ture 
de-ouverte avec M. Escartefigue et le cortège 
l-art aussitôt pour la sous-préfecture, tandis 
que retentissent les acclamations enthou
siastes et les applaudissements de la foule 

o 
( L I R E LA S U I T E EN D E U X I E M E PAGE} 

mnmsBumniitisiwMfMEririfM^ 

DUFOUR sera guillotiné 
demain matin 

à Boulogne-sur-Mer 
, 0-0O-0-0 :O-OsO^«K0-O-0-O 

Son complice, Truitte, sauve sa 
tête et finira ses jours au bagne 

oo-o-o-oo-oo-oo-o-o-oo 

(OS N O T R E R E D A C T I O N P A R I S I E N N E ) 

Le Président de la République, qui 
avait reçu jeudi dernier les détenseurs 
de Dufour et de Truitte, condamnés à 
mort pour l'assassinat de Marie Huguet, 
rentière à Radinghem, a pris vendredi 
sa décision. 

L'ultime démarche n'aura pas été inu
tile pour Truitte. qui sauvé sa tête. 
M. Gaston Doumergue, après nouvel 
examen Du dossier de ce condamné, 
pour lequel 10 des 12 jurés avaient signé 

un recours en grâce, a estimé qu'il pou
vait faire un geste de clémence et a, en 
conséquence, commué la peine capitale 
de Truitte en celle des travaux forcés à 
perpétuité. 

Quant à Dufour, malgré les efforts de 
M* Jacques Sergeant, le Chef de l'Etat a 
jugé que les horribles faits qui ont 
accompagné le crime lui interdisaient 
toute pitié. Il a donc décidé que la jus
tice suivrait son cours. 

L'exécution de Dufour est prévue pour 
lundi matin, à Boulogne-sur-Mer. 

IIIIIIIHIIIimii|«H'Mllll!!m!IIIH:!l1lllllllltlM»lll|i» "'IIIIMI 

PCTITC 
CHATELAINE 

iiiiiiiiimiuuumiuiiiiiiiiiti uiiim 

Le pain à 1 fr. 95 
dans la région parisienne 
Kn corrélation avec le cours des farines, le 

nitx du pain sera aujourd'hui, par un arrêté 
«lu préfet de la Seine, ramené de 2 francs 
à 1 fr. »5 le kilo, a partir du mercredi ? mal. 
pour la région parisienne. 

Le record aérien d'endurance 
féminin... et même masculin 

L'arlatrlc. Lena Berosteln qi I s'était eniolée Jeudi matin du Bouriret S T h. 18' '•" lit. pour 
• attaquer su record du monde féminin de dure* appartenant a Mans* BasUé a atterri ven
dredi soir à ta b. «' SB" 1/s. File a donc tenu l'air pendant .u a. *»• 55" arec-un petit appareil 
Karman à moteur Salaison de SSO CV battant alnal le rseon: d'endurance féminin et même 
iS5*S,Mlî;-, °" J00 •* *»u»l«o* ««• t-lndnetwn avait tenu l'air pendant 33 lienrea. — On Volt ; 
5ÏÏ JA."T ,: t< appareil d* l'aviatrice poursuivant sa ronde i-dessus de la réalon parisienne : 
EN BAS ; Lena Bernsteln acclame* P*r ses admirateurs après son maitnlfloue exploit. 

1 i (Pb. Manuel et w. w. Ph.). 

Le Texte Officiel de la Loi 
sur les Assurances Sociales 

*.%/%•&%/%/%/%*/%/%*%/%, Il «<a/e/a/«/a/a/a«/tyt/a/t 

Naus continuons ci-dessous la Publication 
du texte officiel complet de la Loi sur les 
Assurances Sociales, que nous avons com
mencée dans notre numéro d'hier. 

Risque-vieillesse 
« Art. 1*. — Les paragraphes W* et > sont 

modifié, comme suit : 
• 1. Sur le montant de la double contribution 

prévue a l'article 2,11 est affecte-a la constitution 
d'une rente viagère de vieillesse au pront de 
l'assuré, une somme Iixée annuellement par dé
cret et qui ne sera pus inférieure a 3.6<> p. 100 
du salaire de base pour les assurés ayant atteint 
ou dépassé trente ans et a 'i p. lOu du salaire 
de base pour les assurés n'ayant pas atteint 
cet âge ; pour les assurés ayant atteint ou 
dépassé treille ans, la différence éventuelle 
entre la pari affectée au risque vieillesse en 
verlu de l'article ï, paragraphe 3, et la somme 
fixée par décret sera versée au tonds de ma
joration et de solidarité ; pour les autres, la 
même différence est versée jusqu'à concurrence 
de 1,60 p. 100 du salaire de hase au lotid* de 
majoration et de solidarité et, pour le surplus, 
au fonds de garantie et. de compensation. Les 
versements sont capitalises a un compte indivi
duel d'assurance a capital aliéné ou réservé au 
gré de l'assuré. 

• 2. Les tarifs d'usiuranee-vieillesse sont cal
culés, dans les conditions détenu nées par le ro
ulement Ktsncral d'udiniuistratiou publiqu'. d'a
près le taux d'intcrêt des placements et, provi
soirement, suivant lu talile de mortalité de lu 
liopulation masculine ut féminine, établie par la 
statistique Générale de la France, table' dite 
P. M. K. 

« Toutefots.apres dix ans d'expérience, les 
caisses d'assurances vieillesse ou d'assurances 
vieillesse et invalidité, dont les adliérenls se
raient recouus appartenir en majorité a la mé
tallurgie, à la verrerie, aux produits chimiques 
ou autres professions analogues entraînant une 
mortalité supérieure 4 celle prévue par la table 
P. M. F. pourront être autorisées à faire usage 
de tarifs spéciaux approuvés par le ministre du 
travail. 

« Une liste de ces professions sera dressée 
par les soins du conseil supérieur de statisti
que, de la commission supérieure, «les maladies 
piofe.-ssi inutiles et «lu comité consultatif des as
surances contre les accidents du travuil et ap
prouvée par le ministre du travail 

• En aucun cas, l'application de ces tarifs 
no pourra entraîner un 'relèvement des char-
ces normales du fonds de majoration et de so
lidarité. • 

rtn' 4V -• t * nj.ntrrra-n»!» |«T PS! rnpfli*]̂  
comme suit : 

t. Pour lout assuré pouvant justifier, a 
V&m de sfrtï^'fte'i»'»- bu lOsmi'* l'âge de sol-
xailtécinq'ails, d'au moins trente années entiè
res .de; versements torrespoiula'iir? eha6u*ie''a,tin 
minimum de deux cent quarante cotisations 
journalières. Ut pension de -vieillesse ne serai pas 
inférieure à 10 p 100 du salaire moyi-n annuel 
de hase, résultant-des cotualions .d'assurés obli
gatoires payées chaque année depuis l'âge de 
seize ans. 

« La pension est augmenléc d'un dixième 
pour tout assuré de l'un ou de l'autre sexe 
ayant élevé ou moins trois enfants jusqu'à l'Age 
de seize ans. Lorsque le père et la mère ont 
droit en même temps à la majoration rie 10 p. 
lOO. il n t s t nltribu^ au'tme mniornlion de ÎO T>. 
100 portant sur la pension dont le nnntant e-sl 
le pins élevé. 

« L'an rien paragraphe 2 est supprima ; le pa-
ragrapho 3 devient le parngraplie 2. 

« 2. Four les . assurés de la période transi
toire, qui. depuis la mise cri vigueur de la loi, 
auront eUectué chaque année sur es salaires 
profes-slonnels qui constituent leurs principales 
ressources les versements corres|>ondunt au 
moins à deux "< nt quarante cotisations journa
lières, la pen.ion de vieillesse, calculée confor
mément au paragraphe f. sera égaie a aulant 
de trentièmes de la pension normale que l'as
suré aura effect:io d'années de versements, sans 
que le chilfre puisse être inférieur à tiOO fr. 
Pour le calcul du minimum, les versements 
sont considérés comme effectués à capital 
aliéné. 

• Le paragraphe *. modifié comme suit, de
vient le paragraphe 3 : 

• 3. Les sulariés, ûgés de soixante à soi
xante-cinq uns au moment de la mise eu vi
gueur de la loi, non bénéficiaires ou nou sus-
ceplbles de bénéficier d'une allocution ou d'une 
bonification de la loi du 5 Avril 1910, et qui, 
continuant à travailler, rentrent dans les condi
tions de l'artfrHe 1er. paragraphe 2, pourront en
trer dans l'assurance obligatoire, pour le ris
que vieillesse seulement, en versant, pour les 
professions autres que les professions agricoles, 
la cotisation ouvrier» totale prévue a l'article 2, 
paragraphe t. et. pour les professions agrico
les et assimilées, une cotisation égale à la moi
tié de la précédente. 

• Ceux qui auront effectué ces versements 
pendant cinq ans dans les conditions prescrites 
par la loi. auront droit à un minimum garanti 
dp pension de 500 francs. » 

• Art. 17. — L'article 17 est modifié comme 
suit : 

m L'assuré peut demander la liquidation an-
tlcipée de sa pension à partir de l'âge de 55 ans 
s'il a versé pendant 25 ans au moins depuis 
l'âge de 10 ans Cette dernière condition n'est 
pas exigée des anciens combattants titulaires de 
la carte. Toutefois, les mimma garantis sont 
l'objet d'une liquidation ramenée à ce même 
ftge et réduits en conséquence •. 

« L'F-lat rembourse, chaque auuée, au louas 
de majoration le montant des dépenses suppor
tées par lui de ce dief. • . 

Risque-décès . 
. Art. 19. — Les paragraphes 

modifiés comme »uit : 
et 4 sont 

t i n s 

« Art. 18. — L'article 18 est modifié comme 
suit : 

. t. L'assuré qui réclame la liquidation de sa 
pension de vieillesse à capital aliéné peut de
mander : 

« a) D'affecter la valeur du capital de sa 
rente viagère pour la partie excédant 1.000 
francs de rente, à l'acquisition d'une terre ou 
d'une habitation, qui deviendra inaliénable et 
insaislssoble dans le-s conditions déterminées 
par la législation sur la constitution d'un bien 
de famille insaisissable. Ce remploi est subor
donné à l'acceptation de la caisse d'assurance 
et doit être effectué sous son oontrole : 

« b) Que le capital représentatif de sa pen
sion serve à la constitution d'une rente réversi
ble pour moitié sur la têt» de son conjoint sur
vivant, avec jouissance pour ce dernier au plus 
lot à clnnunnte-clnq ans. Dans ce cas. la pen
sion subira une réduction qui sera calculée 
d'après les tables et tarifs déterminés par le 
règlement général d'administration publique et 
do telle manière qu'il n'en résulte pour la caisse 
aucune charge supplémentaire. 

> 2. L'assuré qui demande la liquidation de 
sa pension peut conserver pour lui et son ©on-
loint le bénéfice de l'assurance mslsdfe. 

» A cet effet. Il doit, dès la liquidation de sa 
pension, verser chaque mois à sa caisse d'assu
rance une cotisation mensuelle de 15 fr.. au 
moins ; Il aura droit aux prestations en nature 
da la présenta loi. 

« Sur lea rassoutees prévues à l'alinéa cl-
après, le fonds de majorttion et de solidarité 
verse tr;mîstrie:iemetit a la caisse d'assurances 
<ine rirrranUon égale à 6 fr, par mole» 

• . . Ce capital ne sera pas inférieur a l.Ouu 
fr.. lorsqu il s agit d'un assuré qui depuis son 
immatriculaiion. a régulièrement effectué tas 
versements annuels. Toutefois, le capital ' na 
K 0 ï 2 u 2 1 p a a s e r ' " d e u j t ll£r' d" »'''laire réel du décédé. 

• 4. four ouvrir le droit à'rassurahec-riécè», 
1 assuré doit avoir été immatriculé depuis' un 
au au moins et satisfaire aux conditions pré
vues à l article 5. paragraphe î , de la présente 

« Le paragraphe 5 es1 supprimé. • 

Charges de famille 
,„" iVJ" M ' ~ L w I'a''il«™plie3 s, t, 5 et 7 sont 
modiliés comme »uit : 

« i l'ur chargea de lamilte. uii entend lea 
tiiiaïus ue plus je S ix semaines et de moins 
d0 seize au*, n u salariés, à la charge de las-
sure, qu IU soic.-u légitimes, naturels, recomius 
recueillis, adoplils ou pupilles de la Nation' 
dont I assuré est tuteur et qui sont a sa cliarue. 

e a. les auocalionj .-on u dues en cas de ma
ladie d invalida, de grusséas» ou de décès et 
représenhint pour chaque enfant i ^ ^ . 

Uère ,êgale0a"l'a |rr?'" ''e ' '"" i e m , u ,« l<»"™-
f,^„*"* U.!'Ji ,tllul >rut!ou de pension d'invalidité fixée à 100 fr. par an ; 
à'lOO ri"6 m ' ' ) o r a i " " d" rapital au décès égale 

• 5. Les venv.'s des S soi rail avant au moins 
trois enfants vivants, légitime*, reconnus ou 
•dopltTs. de moins de treize ans qui étaient a 
la charge de I assuré et qui restent n leur 
Charge, ont droit à une iieiision temporaire 
d orphelin pour chacun de leurs enfants de 
moins d« treize ans nu r-ela du second. 

« Lorsque les enfants d'un assuré ou d'une 
as-,Ur»e sont orphelins de père et, de mère cha
cun de -eux d'entre eux qui sont âgés de moins 
de treize nus a droit n une pension temporaire 
d orphelin 

• Sont assimilés eux enfants de moins de 
treize ans. ceux de moins de seize ano pour 
lesquels il sera justifié nu'il a été pass* un 
cintrât écr! .fapo^nlissnge ou qu'ils poursui
vent des études flans ries étahliwmenU d'en
seignement publics on privés on qu'ils Sont In
firmes ou atteinte d'uur. maladie incurable 
sauf le cas où ils «raient hospitalisés aux 
Trais de l'r-tnt. du département ou de In com
mune. 

« Clos dispositions ne s'appliquent qu'au» as, 
-CTtëa.ftyanl versé au moisu une «an*? de coU-

8. Les pen'frm- d'orphelins prévues rmr 
i kl présente loi »e r-umul-mnt. avec les allora-
lions de la loi du llluillef 1D13. » w celle.» <1e 
H loi du 22 Juillet Itm. ave.- nelles allouée* 
2V» n,,,,f>l1''** de la nation au titre de la In! du 
27 Juillet 1917. et avec lea nensinno rf'nrnnelins 
prévues nnr la loi du 3| \P»rs 1<)19 maie e!l»« 
ne se cumtileronf p.ns avec les pensions versée* 
Tir i'I-.tnt. 'es département.* ou les communes 
nu* orphelins de leurs fonrlionnnires et em
ployés. 

« Pans le cas toutefois, où les pension» ver
sées par l'Ftnt. les départements nu |«? comrrm-

.«ernfent Inférieures nuT pensions d'orphe-
prévues par In présen'e lof les nrr.heHns 

on leurs «vnnl= rlroil iwovrntont t>i rtifMr^rw» 
existant «•ntro !„= rt^uv m f p o r l r s de pension 

« 7. f.e mnptint des pensions d'nrphelins 
prévues par ta présente loi ne peut être Inté
rieur a 120 »r. par an et par enfant pénértciBlre 
d, lad-'e pension « 
Droits des chômeurs à l'assurance 

« Art. 21. — L'arlir-Ie 21 est modifie oomrae 
suit : 

• Tout assuré obligatoire de nationalité fran
çaise, se trouvant eu état de chômage Involon
taire rmr manque de travail et inscrit à un of
fice de placement, n droit, pour une durée ma
ximum de mintre mois par période n> doure 
mois, nu versement pour son compte rU la dou
ble contribution prévue à l'article 2 de la pré
sente loi. • 

« Art. 22. — r.e paragraphe t" est modifié 
Comme suit ! 

f « 1. fVwtr t/néfHer des avantages prévus à 
I article précédent l'assuré devra compter Im
médiatement avant la péri ,de de chômage, une 
année entière d'affiliation ininterrompue aux 
assurances «odelea et remplir les mêmr.s condi
tions de cotisations mie celles lmp"o=ées pour 
1 assurance mnlad e 

• l e naingratihe î e.=t supprimé. . 
« Art. 83. — Les paragraphes 1" à * sont 

modifiés comme suit : 
t t. La garantie prévue aux articles il et 2« 

est assurée au moyen d'un prélèvement de 
l p 100 sur les versements opérés en vertu de 
l'article 2 de la présente loi. 

• 2 Les ressources ainsi produites seront 
arfectées nu fond de majoration et de solidarité. 
à un compte spécial financièrement et juridi
quement séparé des autres ressources des nssu- ' 
ronces socia'es. 

« S, Les cotisations ne seront versées que 
dans les limites des ressources prévues au pa
ragraphe I»» 0 f seront, éventuellement l'objet 
d'une réduction proportionnelle. 

ce 4. En outre. Iorsmie le compte .spécial pré- . 
vu eu paragraphe ? ci-dessus préserrtera un sol
de actT supérieur au total des versements reçus 
au cours de la dernière année inventoriée, il 
pourra, sur l'excédent et après avis de la «ac
tion permanente du conseil supérieur das assu
rances sociales, être alloué des subventions ami 
institutions et aux caisses rt«ées à l'article t* 
ci-après. Le montant do ces subventions no 
pourra dépasser 33 p. 100 des allocations payées 
an cours de In dernière année par ces mêmes 
"nisses ou institutions . « J 

« Le nnrnirraptie s suivant est ajouté : 
« S. Le décret prévu à l'article Ï9, paragra

phe S. fixera les conditions d'application das 
nnrnçraphes 3 et t du présent nrtiéle. • 

Art. 24. — L'article 24 est modifié oomme 
-mit : 

« Sont autorisés à effectuer les versements en 
cas de chômage prévus k l'article 2. paragra-
ohe 10 : . . . 

• !• Les fonds de chômage créés par les dé
partements et les communes ." 

• 2* Les caisses spéciales annexées à un syn
dicat professionnel. A une union de syndicats 
de même profession ou fndiasuie. ou S une so
ciété de secours mutuels composée de membres 
excrçnnt en majorité la même profession, ou 
industrie et constituée conformément au» dispo
sitions de la loi du '•I Mars 1RS*, modifiée par 
celle du 12 mars 1920. et lato! du 1» Avril W88. 
ou à une caisse d'assurance ou de réasauranee 
mutuelle agricole régie par la loi du 4 JulV-4 
1900. . 

. TrTBP' 1! 

Des Glisses d'Assurances 
.. Art. M. - L'article M est modifié 

suit : 
« 1. La gestion des assuranoas 

confiée : t» à des caisses primaires qui, * M 
réserve des exceptions prévues au parémSM 
9 du présent article et k l'article U aa Durât* 


